
 
 

   
 

Discipline Tétrathlon 

Règlement de sélection Tétrathlon 
 
Bases :  

Concept du sport de performance de Swiss Equestrian, règlement SELKO de Swiss Equestrian, 
règlement Tétrathlon, règlement du Championnat Suisse de Tétrathlon. 

1. Constitution des cadres Tétrathlon de Swiss Equestrian 

Chaque année, après les Championnats suisses, les cadres sont réévalués et nouvellement 
constitués par la SELKO Tétrathlon. 

Le nombre de membres du cadre est défini par la SELKO Tétrathlon en fonction des 
performances. 

Pour les catégories A et B, un cadre commun est formé. D’autres cadres peuvent être créés 
selon les besoins et l’évolution de la discipline. 

2. Délais 

La liste des cadres doit être transmise à Swiss Equestrian par la SELKO Tétrathlon après les 
Championnats suisses, au plus tard le 31 octobre de l’année en cours. 

3. Mode de qualification et système de points 

Des championnats sont organisés dans les catégories A, B et E. Les médailles des 
Championnats suisses ne sont attribuées qu’aux athlètes ayant terminé l’ensemble des 
épreuves. Sont pris en compte : 

− les deux concours de qualification obtenant le plus de points, 

− les points obtenus aux Championnats suisses. 

− En cas d’égalité de points, le classement des Championnats suisses fait foi. 
− L’évaluation est effectuée indépendamment de la catégorie des athlètes de 

Tétrathlon. 
− La SELKO peut également prendre en considération, pour l’observation en vue 

de la sélection, les performances réalisées lors du cours de Tétrathlon ou 
d’autres critères. 

− La décision définitive d’intégrer un·e athlète au cadre revient à la SELKO 
Tétrathlon. 
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4. Convention de cadre Swiss Equestrian 

Tous les membres sélectionnés sont invités à signer une convention de cadre. 
 La qualité de membre du cadre Tétrathlon n’est effective qu’après la signature de cette 
convention. 

Une démission ou un renoncement au statut de membre du cadre doit être communiqué par 
écrit à la SELKO Tétrathlon. 

 

Ce règlement a été approuvé le 20.11.2025 par le Comité technique de la discipline Tétrathlon. 
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